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Nous sommes, une enseigne Européenne développé en licence de 

marque du dépôt vente aux particuliers. 

 

Nous ne voulons pas être, une franchise qui impose des règles et des 

conditions contraires à la liberté d’exercer une activité en vrai indé-

pendant. 

 

Nous recherchons, des candidats capables de gérer et de travailler en 

parfaite autonomie avec toute la collaboration nécessaire à la réussi-

te. 
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Didier MULLER est le fondateur de titi INTERNATIONAL et gérant 

du magasin de Sarreguemines 57. 

DVIF titi INTERNATIONAL en France c’est  20 magasins et 2 ma-

gasins en Allemagne.. 

Au fur et à mesure des années, son projet a pris de l’ampleur. Il 

est devenu  leader incontesté dans sa région du Dépôt Vente. 

L’activité de l’enseigne a évolué constamment et s’est adapté au 

marché du dépôt vente. 

Monsieur Didier MULLER a donc naturellement commencer  à se 

développer en diffusant son concept 

titi INTERNATIONAL, a créé un groupement d’achat: le DVIF (Dépôt 

Vente Indépendant de France). 

Didier MULLER a choisi comme partenaire pour la formation et le conseil la société  

BP Conseil-Formation. 

 

BPC-ESC: Présentez-nous votre entreprise… 

DM: J’ai ouvert son premier dépôt vente à String Wendel (57)  sur une surface de 1000 m² en  1995. 

 

BPC-ESC: Etes-vous une franchise? 

DM: Justement, nous sommes un groupement de professionnels qui développons un concept original 

loin de celui du franchiseur et franchisé avec ses contraintes. Notre objectif est de laisser une grande 

liberté à chacun au sein du groupement. Notre réussite est le résultat d’échanges et d’expériences 

diverses dues à cette liberté d’adhérer ou pas aux nombreuses actions proposées. 

 

BPC-ESC: Parlez-nous de la formation… 

La qualité de la formation est une des clés de la réussite. 

titi a confié à BP Conseil de gérer son plan de formation et donc a créé sa propre école agréée , al-

ternant théorie commerciale et pratique au sein d'un magasin pour les managers et vendeurs. 

Un formateur dispense un enseignement adapté au cursus du candidat pendant un cycle de deux 

mois. 

 aide à l'accueil : hébergement 

 information sur les aides existantes à la formation 

Interview du fondateur titi 

http://www.bpc-esc.com
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UN concept pour la France 
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Des magasins comme vous les aimez 

Espace déco 
Une animation: Un vernissage 

Le choix 
titi pour les enfants 
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Nos services 
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titi, entreprise citoyenne 

L’écologie, le développement durable, 

 
La commission Brundtland a défini en 1987 le développement durable comme « un 

type de développement qui permet de satisfaire les besoins des générations présen-

tes sans compromettre ceux des générations futures à répondre aux leurs ». 

 

L'impact des activités humaines sur l'environnement est de plus en plus manifeste. Le 

WWF fait d'ailleurs état, dans son bilan annuel "Planète Vivante" sur l'état global des 

écosystèmes naturels, d'une diminution de 30% des richesses naturelles de la terre 

entre 1970 et 1995, soit en l'espace d'une génération. Face à ce constat dramatique, 

un nombre croissant d'organisations prônent une "révolution verte" qui reposerait sur 

les principes de l'écologie industrielle. 

 

titi récupère et recycle environ 10 000 mètres cubes de meubles 

par an et par magasin. 
 

Pensez aux arbres et forêts qui non pas été dévastés pour produire 

vos meubles. 

titi s’engage dans cette révolution verte. 

 

Celle-ci est représentée par la couleur verte de notre logo entouré 

d’un cercle représentant la terre qui abrite en son centre l’être hu-

main. 

Par notre métier nous participons à la protection de l'environnement 

en assurant le recyclage de vos objets par leur récupération utile et 

intelligente! 

 

N'encombrez pas les déchetteries, vos poubelles ... 

Pensez recyclage,  écologie, pensez titi. 

 
 

http://www.wwf.fr
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Un formidable transfert 
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titi Stiring Wendel 

Revue De Presse 
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Nos conditions clients 
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POURQUOI UNE LICENCE DE MARQUE ? 

 
 Il est possible d’exercer la vente de biens d’occasion de façon indépendante mais il est établi que 80 % 

des entreprises ne passe pas la barre dès 5 ans d’activité. 

 

 Il existe en France environ 15000 ENTREPRISES type brocante, dépôt-vente sur le marché de l’occa-

sion. Seul un petit pourcentage de ces entreprises se sont ralliées à des grands groupes et font des chiffres 

d’affaires nettement supérieurs. 

Une licence de marque Titi est la solution la plus adaptée pour à la fois garder sa totale indépendance de la 

gestion de son entreprise, de la répartition des bénéfices, de l’investissement et de l’évolution à donner en 

fonction de ses propres besoins (âge, situation familiale, développement sur des axes parallèles…). 

 Chez nous, la collaboration est plus importante que l’exploitation. 

 Chez Titi, il n’y a pas de pourcentage sur le chiffre d’affaires à payer. Nous apportons la totalité du servi-

ce et du savoir-faire, nous vous assistons mais nous ne voulons pas faire de vous des assistés. 

Nous cherchons des partenaires, compétents, sérieux et capables de devenir les acteurs de leur propre déve-

loppement. 

 

Aspect financier : 
 

 Il est important de comprendre les grandes différences pouvant apparaître selon les locaux et les ré-

gions d’implantation. 

Nous pouvons dire qu’il faut compter en moyenne un investissement de 110 000 €pour une ouverture 

dans de très bonnes conditions sur une surface d’environ 1000 m 2.Les résultats d’exploitation sont quant à 

eux très variables en fonction de la rémunération que vous souhaitez ainsi que le retour sur investissement 

des capitaux. 

La très forte rentabilité obtenue découle du principe même du dépôt-vente sachant que votre entreprise 

qui fera un chiffre d’affaire annuel pouvant aller de 488 k€ à 700 kf  avec un investissement très faible et une 

gestion simplifiée.  

Nous tenons a votre disposition les chiffres détaillés pour vous assister à la création et à l’ouverture de votre 

entreprise. 

 

DES PERSPECTIVES D’EVOLUTION ILLIMITEES 

 
L’accès a Internet d’une façon professionnelle  

Avec toutes les évolutions actuelles et futures (vente en ligne, publicité…) 

 Des campagnes de publicités communes ; 
 La création possible d’unités de fabrication dans les pays étrangers ; 
 La possibilité de vendre des lots importants via la notoriété du groupe par l’intermédiaire de chaque maga-

sin – (exemple : le rachat complet d’une grande surface d’électroménager, d’un marchand de consoles vi-

déos…) ; 
 Le marché de l’occasion représente en France moins de 20 % sur les biens d’équipement mobilier. Ce chif-

fre est nettement moindre dans d’autres pays et nous laisse pour les années à venir une grande marge de 

manœuvre. 
Actuellement on peut dire que l’automobile a exploité au maximum le marché de l’occasion mais pour les 

biens d’équipement mobilier les biens d’équipement professionnels et pour beaucoup de « petits marchés pa-

rallèles » (exemple : les jeux vidéos), il reste tout à prévoir et à organiser. 




